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Recommandation n° 112018

du 25 janvier 2018

de la Commission föderale de la poste PostCom

ä La Poste Suisse SA

en I‘affaire

Office de poste Crömines BE

Entre es mais de janvier etd‘aoüt2Ol6, la Poste a men trois entretiens avec la cammune de Cr&
mines sur I‘avenir de San office de paste. tant donn qu‘aucun accord n‘a trouv, la Poste a in
form le Canseil cammunal de Crmines par courrier du 15 aaüt 2016 de san intention de fermer I‘of
fice de paste de Crmines et de le remplacer par une agence postale. Dans sa Iettre du 15 septembre
2016, le Conseil communal s‘est adress la PastCom pour ui demander d‘examiner cette dcision.
La cammission a examin le dossier ors de sa sance du 25 janvier 2018.

1. La PostCom constate que

1. dans le präsent cas, ii s‘agit de la fermeture d‘un office de poste existant au sens de ‘art. 34 de
‘ordonnance sur la poste (OPO);

2. la commune ai est situ I‘affice de paste est une cammune concerne au sens de ‘art. 34, al. 3,
OPO;

3. la cammune a prsent sa requte dans les dIais impartis et sous la forme requise.

Ds lors, es conditions prvaIant pour saisir la commission sont remplies.

II. La PostCom a notamment examinö si

1. avant de dcider de la fermeture de I‘office de poste, la Paste a consuIt es autorits de la com
mune cancerne (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a OPO);

2. eIle a cherch ä parvenir ä un accard avec celles-ci (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a OPO);
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3.
les

prescriptions
de

‘art.
33,

al.
4,

et
de

‘art.
44,

al.
1,

O
P

O
seront

resp
ects

a
p

rs
la

m
ise

en
u
v
re

de
la

d
cisio

n
de

La
P

oste
C

H
SA

(art.
34,

al.
5,

let.
b,

O
P

O
);

4.
la

d
cisio

n
de

la
P

oste
a

tenu
com

pte
des

sp
c
ific

its
rg

io
n
aies

(art.
34,

al.
5,

let.
c,

O
P

O
)

et
si

es
besoins

des
personnes

ayant
un

handicap
m

oteur
ont

suffisam
m

ent
pris

en
com

pte
(art.

14,
al.

7,
let.

a
ici

sur
la

poste);
5.

a
p
rs

la
m

ise
en

ceuvre
de

la
d
cisio

n
,

au
m

oins
un

office
de

poste
continue

de
proposer

I‘offre
du

service
universel

dans
la

rg
io

n
de

planification
co

n
cern

e
(art.

33,
al.

2
O

PO
);

Le
respect

de
‘obligation

concernant
l‘accs

aux
services

de
paiem

ent
selon

l‘art.
44,

al.
1

O
PO

a
exam

ina
par

l‘O
ffice

fd
ra

l
de

la
com

m
unication

(O
FC

O
M

),
dont

les
conclusions

sont
in

tg
re

s
dans

la
p
ro

cd
u
re

devant
la

P
ostC

om
.

III.
L

a
co

m
m

issio
n

p
arv

ien
t

au
x

co
n
clu

sio
n

s
su

iv
a
n
te

s:

C
h
ro

n
o
lo

g
ielp

ro
ced

u
re

d
e

d
ialo

g
u

e

1.
La

P
ostC

om
a

tra
it

la
re

q
u
te

de
la

com
m

une
de

C
rm

in
es

une
p
rem

ire
fois

lors
de

sa
sa

n
c
e

du
24

janvier
2017

(recom
m

andation
2/2017

du
24

janvier
2017

relative
I‘office

de
poste

de
C

ra
m

ines
B

E).
Eile

a
ren

v
o
y

le
dossier

la
P

oste
en

lui
recom

m
andant

de
m

ener
des

entretiens
avec

les
com

m
unes

voisines
de

G
randval

et
de

C
orcelles

co
n
fo

rm
m

en
t

l‘art.
34,

al.
1,

O
P

O
et

de
donner

ä
la

com
m

une
de

G
n
sb

ru
n

n
en

la
p
o
ssib

iIit
de

participer
ces

entretiens.
C

elle-ci
a

ren
o
n
c

participer
aux

entretiens.
Le

23
m

ars
2017

a
eu

heu
une

rencontre
entre

ha
P

oste
et

les
au

to
rits

com
m

unales
de

G
randval

et
de

C
orcelies.

Si
les

entretiens
avec

la
com

m
une

de
C

o
r

celles
ont

abouti
un

accord,
tel

n‘a
pas

le
cas

de
ceux

m
e
n
s

avec
la

com
m

une
de

G
ran

d
val.

La
P

oste
a

par
co

n
sq

u
en

t
n
o
tifi

ä
la

com
m

une
de

G
randval

le
22

juin
2017

sa
d

cisio
n

de
transform

er
I‘office

de
poste

de
C

rm
in

es
en

une
agence

postale.
La

com
m

une
de

G
randval

n‘a
pas

a
d

re
ss

de
requöte

ä
ha

P
ostC

om
.

La
P

oste
a

ainsi
m

e
n

des
entretiens

avec
toutes

es
co

m
m

unes
co

n
cern

es
et

s‘est
co

n
fo

rm
e

aux
exigences

de
I‘art.

34,
ah.

1
O

PO
.

La
P

ostC
om

v
a
lu

e
donc

ha
transform

ation
p
rv

u
e

de
l‘office

de
poste

de
C

rm
in

es
en

une
agence

postale
sur

le
fond.

2.
E

n
plus

du
dossier

du
20

octobre
2016

quelle
avait

tabhi,
la

P
oste

a
p
rp

a
r

un
dossier

c
o

m
p

l
m

entaire,
d
a
t

du
8

septem
bre

2017,
sur

ha
p

ro
cd

u
re

de
dialogue

avec
les

com
m

unes
de

G
ran

d
val

et
de

C
orcehles.

Le
C

onseil
com

m
unal

de
C

rm
in

es
a

pu
se

prononcer
sur

es
deux

dossiers.
La

P
ostC

om
n
a

m
e
n

aucune
n
g
o
ciatio

n
avec

les
parties.

3.
Le

C
onseil

com
m

unal
a

critiq
u

la
p
ro

cd
u
re

de
dialogue

entre
la

P
oste

et
ha

com
m

une:
a)

L
ors

des
entretiens,

ha
P

oste
a

fait
part

au
C

onseil
com

m
unal

de
sa

crainte
que

le
partenaire

d‘agence
d

s
ig

n
puisse

se
retirer,

par
exem

ple
si

des
pressions

ta
ie

n
t

e
x
e
rc

e
s

sur
lui

en
hien

avec
l‘opposition

contre
la

transform
ation

de
l‘office

de
poste.

Le
C

onseil
com

m
unal

voit
dans

ces
propos

une
m

enace
c
a
c
h
e
.

La
P

ostC
om

con9oit
que

le
C

onseil
com

m
unal

puisse
in

terp
rter

le
com

m
entaire

de
ha

P
oste

de
cette

m
an

ire.
L

es
au

to
rits

com
m

unales
et

les
h
a

bitants
des

com
m

unes
co

n
cern

es
ont

le
droit

de
s‘opposer

ä
ha

transform
ation

p
rv

u
e

de
l‘of

fice
de

poste
san

s
que

cela
ait

de
co

n
sq

u
en

ces
n

g
ativ

es
sur

la
d
esserte

postale
de

la
co

m
m

une.
S

elon
ha

P
oste,

iiest
cependant

d
j

arriv
que

des
partenaires

d‘agence
d
s
ig

n
s

se
retirent

suite
I‘opposition

m
an

ifeste
au

sein
de

ha
com

m
une

contre
le

projet
de

tran
sfo

rm
a

tion.
La

P
ostC

om
a

aussi
connaissance

de
quelques

cas
oü

cela
s‘est

produit.
E

n
tant

que
com

m
er9ants,

les
partenaires

d‘agence
sont

fo
rc

s
de

bien
s‘entendre

avec
ha

population
qui

form
e

sa
cIientIe.

La
P

ostC
om

peut
donc

com
prendre

que
ha

P
oste

signale
ce

risque
aux

au
to

rits
com

m
unales

lors
des

entretiens,
non

pas
pour

em
p

ch
er

ces
au

to
rits

ou
la

p
o

p
u

la
tion

d‘exercer
leurs

droits,
m

ais
pour

dem
ander

ä
ces

d
ern

ires
de

m
anager

autant
que

faire
se

peut
hes

partenaires
d‘agence

d
s
ig

n
s

tout
en

exer9ant
heurs

droits.
IIs‘agit

toutefois
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d‘une
questian

d&
icate

que
la

P
aste

doit
traiter

avec
beaucoup

de
tact

lors
des

entretiens.
La

P
ostC

om
dem

ande
la

P
oste

de
faire

preuve
de

retenue
tout

en
invitant

es
au

to
rits

co
m

m
u

nales
avoir

de
la

cam
p
rh

en
sian

pour
les

explicatians
de

la
P

aste.
b)

Le
C

onseil
com

m
unal

s‘est
plaint

de
la

dem
ande

de
la

P
aste

de
traiter

la
p
ro

cd
u
re

de
dialogue

de
m

an
ire

confidentielle
et

de
ce

que
la

P
aste

ne
l‘aitpas

suffisam
m

ent
a
ssa

c
i

la
rd

actio
n

du
d
p
Iian

t
d

e
stin

ä
la

population.
Le

C
onseil

com
m

unal
se

plaint
g
alem

en
t

de
ne

pas
avoir

le
droit

de
divulguer

la
population

les
dossiers

tab
lis

par
la

P
aste

ä
l‘intention

de
la

P
ostC

om
.

D
e

m
an

ire
g
n
ra

le
,

le
C

onseil
com

m
unal

critique
le

m
anque

de
transparence

de
la

p
ro

cd
u

re.
IIa

eu
l‘im

pression
que

la
P

aste
voulait

m
anipuler

les
au

to
rits

cam
m

unales
et

les
pla9aitdevant

le
fait

accam
pii.

La
m

an
ire

de
p
racd

er
de

la
P

aste
lui

laisse
un

gaüt
am

er
et

ii
dem

ande
la

P
astC

am
de

s‘y
oppaser.

La
P

astC
am

s‘to
n
n
e

des
courts

intervalles
entre

es
entretiens

avec
la

com
m

une
de

C
rm

in
es

(prem
ierentretien

le
7janvier

2016,
d
eu

x
im

e
entretien

le
18

fv
rier

2016
ettraisim

e
entretien

le
19

avril
2016).

EIle
peut

cam
prendre

que
le

C
anseil

cam
m

unal
se

soit
senti

«
d
u
p
»

par
la

P
aste.

D
ans

l‘in
trt

de
la

canclusion
d‘un

accord,
ii

serait
opportun

que
la

P
aste

laisse
aux

au
to

rits
com

m
unales

plus
de

tem
ps

entre
les

entretiens.
C

oncernant
‘inform

ation
du

public,
la

P
oste

a
entre-tem

ps
revu

sa
pratique.

La
P

aste
a

cam
m

u
n

iq
u

les
nom

s
des

offices
de

paste
qui

serant
ex

am
in

s
d‘ici

2020
et

inform
e

la
population

d‘entente
avec

les
com

m
unes

a
p

rs
avair

co
m

m
en

c
les

entretiens
avec

les
au

to
rits

cam
m

unales.
L‘art.

34
O

P
O

ablige
la

P
aste

consulter
les

au
to

rits
des

com
m

unes
co

n
cern

es.
L

‘ardonnance
ne

p
rv

o
it

pas
la

participation
de

la
population.

D
‘entente

avec
les

au
to

rits
com

m
unales

c
o

m
p

tentes,
la

P
aste

organise
rg

u
lirem

en
t

des
sa

n
c
e
s

d‘inform
ation

d
estin

es
la

population
co

n
cern

e.
L

es
dossiers

n‘indiquent
nulle

part
que

le
C

onseil
com

m
unal

de
C

rm
in

es
a

so
u

h
a
it

une
teile

sa
n
c
e

dans
la

com
m

une.
L

es
dossiers

tab
lis

par
la

P
aste

dans
le

cadre
de

la
p

ro
cd

u
re

v
ise

l‘art.
34

O
P

O
sont

tautefols
exclusivem

ent
d
e
stin

s
aux

p
ro

cd
u

res
de

co
n

ciliatian
et

non
‘inform

ation
de

la
population.

En
publiant

au
en

divulguant
es

dossiers
que

la
P

oste
a

p
rp

a
rs

pour
ces

p
ro

cd
u
res,

les
au

to
rits

com
m

unales
paurraient

d
clen

ch
er

un
d

bat
public

durant
la

p
ro

cd
u

re
en

cours,
qui

rendrait
o
b
sa

lte
la

p
racd

u
re

de
conciliation

e
n

g
a
g
e

par
la

com
m

une
devant

la
P

ostC
om

.
D

‘ailleurs,
les

dossiers
de

la
P

aste
contiennent

certaines
inform

ations
qui,

m
m

e
pour

d‘autres
raisons,

ne
doivent

pas
tre

rendues
publiques

san
s

exam
en

p
ralab

le
(com

m
e

des
d
o
n
n
e
s

personnelles).
C

oncernant
la

consultation
co

n
tro

v
erse

du
C

onseil
cam

m
unal

pour
la

rd
actio

n
du

d
p

lian
t,

ii
sem

ble
s‘agir

d‘une
m

p
rise

intervenue
lars

de
lad

ressag
e

d‘un
courriel.

E
ntre-tem

ps,
le

C
onseil

cam
m

unal
s‘est

p
ran

o
n

c
sur

le
d
p
lian

t
dans

les
d&

ais
im

partis.
II

aurait
so

u
h

ait
em

p
ch

er
la

publicatian
du

d
p

lian
t,

celui-ci
visant

inform
er

le
public

de
la

d
cisian

de
ferm

er
l‘office

de
paste

ä
laquelle

ii
ta

it
d
te

rm
in

s‘apposer.
C

es
questians

cancernent
l‘interaction

entre
la

P
aste

et
les

au
to

rits
com

m
unales

et
ne

m
ettent

en
l‘occurrence

pas
en

questian
la

co
n
fo

rm
it

de
la

p
racd

u
re

de
dialogue

m
e
n
e

par
la

P
aste.

c)
La

P
aste

a
in

d
iq

u
ä

la
cam

m
une

de
C

rm
in

es
que

l‘exam
en

de
loffice

de
paste

de
C

rm
in

es
ta

it
m

o
tiv

par
la

faible
dem

ande
de

prestations
postales

dans
l‘office

de
poste.

S
elan

eile,
l‘office

de
p
aste

de
C

rm
in

es
n
est

pas
rentable

co
n
am

iq
u
em

en
t.

Le
C

onseil
cam

m
unal

re
grette

de
ne

pas
pauvair

v
rifier

cette
affirm

ation
vu

que
la

P
aste

refuse
de

divulguer
es

in
far

m
ations

sur
la

ren
tab

ilit
de

loffice
de

poste.
D

ans
le

cadre
de

la
p
ro

cd
u
re

de
dialogue,

la
P

aste
com

m
unique

rg
u
iire

m
e
n
t

aux
au

tarits
com

m
unales

les
voium

es
de

lettres,
de

colis,
de

versem
ents

et
d‘envois

retirs
ces

d
ern

ires
a
n
n
e
s.

C
es

inform
ations

perm
ettent

aux
au

to
rits

com
m

unales
d

‘ap
p

rcier
la

questian
de

la
ren

tab
ilit

de
loffice

de
paste,

au
m

oins
en

term
es

quantitatifs.
L

‘obligation
de

consulter
es

au
to

rits
de

la
com

m
une

co
n
cern

e
et

de
s‘ef

forcer
de

trauver
un

accord
avec

celles-ci
(art.

34,
al.

1
O

PO
)

n‘im
plique

pas
celle

de
divulguer

des
inform

ations
co

m
p

Im
en

taires
sur

es
coüts

au
la

ren
tab

ilit
de

l‘office
de

poste
co

n
cern

(cf.
recom

m
andation

19/2017
du

5
octabre

2017
concernant

l‘office
de

paste
de

B
alerna

avec
des

inform
atians

co
m

p
lm

en
taires

[chiffre
lii.

11]).
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S
u

r
le

fo
n
d

4.
La

com
m

une
de

C
rm

in
es

est
situ

e
dans

le
Jura

bernois,
ä

l‘est
de

M
outier.

Eile
s‘ten

d
sur

une
superficie

de
9,5

k
m
2.

Le
31

d
cem

b
re

2016,
C

rm
in

es
com

ptait
532

habitants
et

figure
ainsi

parm
i

les
com

m
unes

de
tailie

m
oyenne

du
Jura

bernois.
C

rm
in

es
est

une
com

m
une

dynam
ique

com
prenant

plusieurs
m

agasins
d‘aiim

entation
(bouiangerie,

boucherie,
laiterie)

et
restaurants.

En
plus

des
offres

touristiques,
ily

a
aussi

des
em

plois
dans

l‘industrie.
5.

Le
C

onseil
com

m
unal

de
C

rm
in

es
rappelie

que
i‘office

de
poste

est
bien

a
n
c
r

dans
ia

rg
io

n
,

com
m

e
en

tm
o
ig

n
en

t
es

571
signatures

de
ia

p
titio

n
d
p
o
s
e

en
faveur

de
l‘office

de
poste.

L‘office
de

poste
appartient

au
village

et
est

un
heu

de
rencontre

im
portant

qui
garantit

ha
plus

grande
confidentiahit.

S
elon

le
droit

fd
ra

l,
la

P
oste

a
un

m
andat

de
service

public,
ce

qui
n‘est

pas
com

patible
avec

la
ferm

eture
de

l‘office
de

poste
de

C
rm

in
es.

T
oujours

seion
ie

C
onseii

com
m

unal,
une

ag
en

ce
postaie

ne
peut

pas
rem

placer
un

office
de

poste.
L

‘agence
postaie

ne
perm

et
pas

d‘effectuer
des

paiem
ents

en
e
sp

c
e
s.

O
r,

cette
possibihit

est
p
articu

lirem
en

t
im

por
tante

pour
une

com
m

une
com

m
e

C
rm

in
es,

00
se

trouvent
ie

hom
e

des
A

hiziers
et

des
ap

p
arte

m
ents

p
ro

tg
s.

D
e

plus,
ies

envois
sp

ciau
x

devraient
tre

re
tirs

ä
l‘office

de
poste

de
M

outier,
qui

n
est

pas
accessible

en
20

m
inutes

depuis
C

rm
in

es.
L

es
conditions

de
‘art.

33,
al.

4
O

PO
ne

seraient
donc

pas
rem

plies.
E

nfin,
la

com
m

une
a

ex
p
rim

son
indignation

face
ä

ia
m

an
ire

dont
la

P
oste

traite
ies

em
p
h
o
y
s

des
offices

de
poste

et
au

fait
que

la
P

oste
exige

des
ag

en
ces

p
o
s

tales
des

heures
d‘ouverture

quelle
n‘oftre

elle-m
m

e
plus

depuis
longtem

ps.
L

es
partenaires

d‘agence
sont

souvent
de

petites
entreprises

fam
ihiales

qui
ne

peuvent
prendre

des
vacances

que
si

le
m

agasin
est

fe
rm

pendant
ce

tem
ps.

La
P

oste
n‘accepterait

toutefois
pas

de
ferm

eture
a
n

nuelle
pour

es
partenaires

d‘agence.
Le

C
onseil

com
m

unal
relv

e
que

es
volum

es
des

envois
des

clients
com

m
erciaux

ne
sont

pas
c
rd

its
au

volum
e

de
I‘office

de
poste

de
C

rm
in

es,
m

ais
co

m
p

tab
iliss

diffrem
m

ent,
ce

qui
acc&

re
la

ferm
eture

de
l‘offlce

de
poste

de
C

rm
in

es.
Le

fait
que

l‘office
de

poste
de

M
outier

et
non

celui
de

C
rm

in
es

ait
d
s
ig

n
com

m
e

point
de

retrait
pour

les
envois

a
v
iss

des
com

m
unes

environnantes
a

g
ah

em
en

t
affaibli

l‘office
de

poste
de

C
r

m
ines.

6.
La

P
ostC

om
com

prend
que

les
au

to
rits

com
m

unahes
voient

la
ferm

eture
d‘un

office
de

poste
et

la
solution

de
rem

placem
ent

p
ro

p
o
se

dans
un

contexte
politique

plus
arge

et
argum

entent
en

ce
sens.

C
o
n
fo

rm
m

en
t

aux
dispositions

legales,
ha

P
ostC

om
ne

peut
pas

tenir
com

pte
dans

ses
re

com
m

andations
de

co
n

sid
ratio

n
s

politiques
teiles

que
le

service
public,

les
rapports

avec
le

p
e
r

sonnel
de

ha
P

oste,
les

contrats
avec

les
partenaires

d‘agence,
etc.

IIen
va

de
m

öm
e

notam
m

ent
de

la
critique

du
C

onseil
com

m
unal

selon
haquehle

ha
P

oste
aurait

affaibli
l‘office

de
poste

de
C

r
m

ines
en

d
sig

n
an

t
I‘office

de
poste

de
M

outier
com

m
e

office
de

retrait
des

envols
a
v
iss

des
com

m
unes

voisines.
E

n
ce

qui
concerne

la
com

ptabilisation
des

com
m

andes
des

clients
co

m
m

er
ciaux,

ha
P

oste
apphique

une
rg

ie
com

ptable
selon

laquelle
les

o
p
ratio

n
s

effectu
es

pour
les

clients
com

m
erciaux

doivent
tre

com
ptabihises

sp
a
rm

e
n

t
et

seuls
les

coüts
effectifs

que
les

offices
de

poste
supportent

dans
le

cadre
de

l‘excution
des

o
p
ratio

n
s

pour
les

clients
co

m
m

er
ciaux

leur
sont

c
rd

its.
IIs‘agit

de
la

m
m

e
rg

h
e

com
ptable

que
celle

que
la

P
oste

applique
au

traitem
ent

des
paiem

ents
pour

P
ostF

inance
SA

co
n

fo
rm

m
en

t
aux

prescriptions
de

ha
FIN

M
A

.
ta

n
t

d
o
n
n

que
es

com
m

andes
des

clients
com

m
erciaux

sont
e
x

c
u
te

s
dans

toute
une

chaine
de

processus
(rcep

tio
n
,

distribution
et

hivraison),
iiest

co
m

p
rh

en
sib

le
que

les
recettes

co
rres

pondantes
ne

soient
pas

seulem
ent

c
rd

ite
s

l‘office
de

rcep
tio

n
(n°

III.
8

de
la

reco
m

m
an

d
a

tion
10/2015

du
15

octobre
2015

concernant
h‘office

de
poste

de
V

itznau
LU

).
7.

L‘office
de

poste
de

M
outier

devra
servir

de
point

de
retrait

pour
les

envois
a
v
iss

de
ha

com
m

une
de

C
rm

in
es.

C
ehle-ci

se
trouve

sur
la

ligne
ferroviaire

S
oleure-M

outier.
L

es
trains

circulent
toutes

les
heures.

Le
trajet

en
train

de
C

rm
in

es
M

outier
ne

dure
que

six
m

inutes,
m

ais
la

gare
de

C
r

m
ines

se
trouve

environ
700

m
tre

s
de

h‘office
de

poste
(env.

10
m

inutes
ä

pied)
et

h‘office
de

poste
de

M
outier

700
m

tre
s

de
la

gare(env.
10

m
inutes

ä
pied).

P
ar

co
n

sq
u
en

t,
les

trajets
en

transports
pubhics

et
pied

n
cessaires

pour
se

rendre
ä

l‘office
de

paste
de

M
outier

depuis
hof

fice
de

paste
de

C
rm

in
es

durent
en

tout
environ

25
m

inutes.
Le

C
onseil

com
m

unal
a

donc
raison
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de
relever

qu‘un
office

de
paste

n‘est
pas

accessible
pied

au
par

les
transports

publics
en

20
m

i
nutes

depuis
C

rm
in

es,
sauf

pour
les

personnes
habitant

proxim
it

de
la

gare.
T

outefois,
la

lg
i

siation
en

vigueur
n‘exige

pas
que

les
offices

de
poste

soient
accessibles

en
20

m
inutes:

en
vertu

de
I‘art.

33,
al.

4
O

P
O

,
90

pour
cent

de
la

population
rsid

en
te

perm
anente

en
S

uisse
doit

pouvoir
se

rendre
dans

un
affice

de
poste

au
une

ag
en

ce
postale

ä
pied

ou
par

les
transports

publics
dans

un
d
la

i
de

20
m

inutes
(30

m
inutes

si
la

P
oste

propose
un

service
ä

dom
icile).

Le
droit

en
vigueur

ne
fait

donc
pas

de
d

iffren
ce

entre
les

ag
en

ces
postales

et
es

offices
de

poste
pour

le
caicul

de
I‘accessibiIit.

E
n

outre,
la

valeur
correspondante

est
caIcu

Ie
chaque

a
n
n
e

com
m

e
m

oyenne
nationale.

C
om

m
e

la
P

oste
p

rv
o

it
d‘ouvrir

C
rm

in
es

une
agence

postale
ä

500
m

tre
s

de
l‘of

fice
de

poste,
iiest

probable
que

le
taux

d‘accessibiIit
ne

sera
affect

ni
au

niveau
national

ni
au

niveau
rg

io
n
al

ä
C

rm
in

es.
8.

L‘art.
33,

al.
2

O
P

O
stipule

que
chaque

rg
io

n
de

planification
doit

com
pter

au
m

oins
un

office
de

poste.
La

rg
io

n
de

planification
205

(Jura-B
ienne)

disposera,
com

pte
tenu

du
rem

placem
ent

p
rv

u
de

l‘office
de

poste
de

C
rm

in
es

par
une

agence,
de

douze
offices

de
paste,

de
deux

ag
en

ces
postales

et
de

24
services

ä
dom

icile
(ta

t
au

31.12.2017).
L

es
offices

de
poste

de
M

o
u

tier
ä

5,5
km

et
de

C
ourrendlin

ä
12,5

km
de

C
rm

in
es

sont
garantis

jusqu‘en
2020.

L
es

offices
de

poste
d‘E

schert
(3,5

km
),

C
ourt

(10,5
km

)
et

V
erm

es
(10,5

km
)

sont
ou

seront
ex

am
in

s.
U

n
se

r
vice

dom
icile

est
p
ro

p
o
s

dans
les

com
m

unes
de

G
randval,

de
C

orcelles,
de

G
änsbrunnen

et
de

B
elprahon.

9.
La

P
oste

p
rv

o
it

d‘auvrir
C

rm
in

es
une

ag
en

ce
postale

dans
la

boulangerie
du

C
halet,

situ
e

p
rs

de
la

gare,
ä

un
peu

plus
de

500
m

tre
s

de
l‘office

de
paste.

La
boulangerie

est
ouverte

46,5
heures

par
sem

aine
(m

a,
je

etv
e

de
7h

ä
12h

etd
e

14h
ä

18h30,
di

et
m

e
de

7h
12h,

sa
de

7h
ä

12h
et

de
14h

17h
ferm

eture
le

lundi).
L

es
heures

d‘ouverture
rep

rsen
ten

t
une

nette
am

&
iora

tion
par

rapport
l‘office

de
poste,

qui
n
est

ouvert
que

22
heures

par
sem

aine.
L

es
ag

en
ces

p05-
tales

offrent
un

arge
v

en
tail

de
prestatians.

L
‘im

possibilit
d‘effectuer

des
paiem

ents
en

e
sp

c
e
s

est
co

m
p

en
se

par
la

p
o
ssib

ilit
d‘effectuer

les
paiem

ents
aussi

bien
avec

la
P

ostF
inance

C
ard

et
la

carte
V

PA
Y

qu‘avec
la

carte
M

aestra
de

toutes
les

banques.
La

P
astF

inance
C

ard
perm

et
de

retirer
de

son
cam

pte
personnel

des
e
sp

c
e
s

ju
sq

u
‘

un
m

ontant
m

axim
um

de
500

francs.
D

epuis
septem

bre
2017,

la
P

oste
perm

et
en

autre
aux

clients
d‘effectuer

des
paiem

ents
en

e
sp

c
e
s

ä
leur

dom
icile

dans
toutes

les
com

m
unes

disposant
exclusivem

ent
d‘agences

postales.
U

ne
fais

en
reg

istrs,
es

clients
p
riv

s
peuvent

effectuer
leurs

paiem
ents

en
e
sp

c
e
s

sur
le

pas
de

leur
porte.

La
plupart

d
es

envois
avec

avis
de

retrait
peuvent

en
outre

tre
retirs

ä
l‘agence.

D
epuis

es
entretiens

entre
la

P
aste

et
le

C
onseil

com
m

unal
qui

ont
eu

heu
durant

le
prem

ier
sem

estre
2016,

la
P

oste
a

sensiblem
ent

larg
i

l‘offre
des

ag
en

ces
postales

:actuellem
ent,

seuls
quelques

rares
envois

sp
ciau

x
tels

que
es

actes
de

poursuite
daivent

tre
retirs

l‘affice
de

paste
de

M
outier.

S
elon

les
inform

ations
de

la
P

aste,
les

envois
en

nam
bre

pourront
taujaurs

tre
d
p
o
s
s

l‘agence
pastale

p
rv

u
e

tant
que

la
place

dispanible
le

perm
et.

La
dem

ande
des

cam
m

unes,
des

PM
E

et
des

assaciatian
s

est
ainsi

prise
en

com
pte

dans
ce

dam
aine.

La
P

aste
propose

en
outre

aux
clients

com
m

erciaux
avec

un
volum

e
de

d
p

ö
t

d‘im
partance

m
oyenne

au
m

oindre
de

venir
chercher

les
envais

directem
ent

chez
eux.

La
P

aste
form

e
le

personnel
des

ag
en

ces
et

le
secan

d
e

dans
les

prem
iers

jours
suivant

l‘ouverture.
C

ette
form

ation
com

prend
aussi

un
valet

s
p

cialem
ent

c
o
n
sa

c
r

au
secret

postal
et

au
traitem

ent
d‘inform

ations
confidentielles.

V
u

la
p

assib
i

lit
de

b
n

fic
ie

r
d
es

prestations
postales

es
plus

frq
u
em

m
en

t
d
em

an
d

es
ä

l‘agence
de

C
r

m
ines,

les
clients

ne
seraient

dans
la

plupart
des

cas
pas

fo
rc

s
de

se
rendre

l‘office
de

paste
de

M
outier.

10.
E

n
vertu

de
l‘art.

63,
let.

a
O

PO
,

la
surveillance

des
services

de
paiem

ent
relevant

du
service

u
n
i

versel
incom

be
ä

I‘O
FC

O
M

.
A

fin
de

se
prononcer

sur
le

projet
de

ferm
eture

de
l‘office

de
poste

de
C

rm
in

es,
la

P
ostC

om
a

donc
d

em
an

d
I‘O

FC
O

M
de

lui
rem

ettre
un

avis.
D

ans
son

avis
du

10
novem

bre
2017,

I‘O
FC

O
M

constate
que

les
prescriptions

de
‘art.

44,
al.

1
O

P
O

concernant
l‘ac

cessib
ilit

des
services

de
paiem

ent
ant

re
sp

e
c
te

s
ju

sq
u
‘

fin
2016.

ta
n

t
d

o
n

n
que

la
P

oste
n

a
aucune

obligation
de

fournir
des

d
o
n
n
e
s

ce
sujet,

I‘O
FC

D
M

ne
dispose

pas
des

inform
a

tions
n
cessaires

pour
se

prononcer,
dans

le
cas

concret,
sur

les
can

sq
u
en

ces
de

la
ferm

eture
d‘un

office
de

poste
au

niveau
de

l‘accessibilit.
D

e
m

an
ire

g
n
ra

le
,

on
constate

toutefois
que

la
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transform
ation

d‘un
office

de
poste

en
une

agence
peut,

selon
la

rg
io

n
,

engendrer
une

nette
baisse

de
la

q
u
aIit

de
la

d
esserte

en
m

atire
de

services
de

paiem
ent,

du
m

oins
pour

certains
m

n
ag

es.
IIconvient

toutefois
de

noter
que

la
P

oste
lim

ite
la

possible
dim

inution
de

l‘ten
d
u
e

des
prestations

postales
Iie

au
rem

placem
ent

de
I‘office

de
poste

en
Iarg

issan
t

Ioffre
de

services
de

paiem
ent

(notam
m

ent
la

p
o

ssib
ilit

d‘effectuer
des

paiem
ents

en
e
sp

c
e
s

sur
le

pas
de

la
porte

dans
es

Io
caIits

ne
disposant

que
d‘une

agence).

R
ö

su
m

ö
lco

n
clu

sio
n

11.
La

P
oste

a
en

effet
fortem

ent
rd

u
it

son
rse

a
u

postal
dans

la
rg

io
n
.

IIest
donc

d‘autant
plus

im
portant

que
la

P
oste

p
rv

o
ie

d‘exploiter
un

point
d
‘a

c
c
s

desservi
avec

‘agence
postale

g
r
e

par
la

boulangerie
du

C
halet

C
rm

in
es.

E
n

outre,
la

P
oste

est
g
aIem

en
t

d
isp

o
se

installer
une

batterie
de

cases
postales

ä
proxim

it
de

l‘agence
postale

avec
d
Iai

de
distribution

ju
sq

u
‘

9
heures.

D
ans

I‘in
trt

de
la

d
esserte

postale
de

la
rg

io
n

,
la

P
ostC

om
recom

m
ande

ä
la

P
oste

de
prom

ouvoir
le

point
d
‘a

c
c
s

desservi
ä

C
rm

in
es

et
d‘assurer

la
p
re

n
n

it
de

la
solution

de
l‘agence.

A
ujourd‘hui,

es
habitants

de
G

randval
et

de
C

orcelles
doivent

retirer
les

envois
a
v
iss

ä
l‘office

de
poste

de
M

outier.
IIserait

eventuellem
ent

donc
profitable

pour
les

habitants
de

ces
co

m
m

unes
de

pouvoir
retirer

les
envois

a
v
iss

(sauf
les

envois
sp

ciau
x

a
v
iss)

a
u
p
rs

de
I‘agence

postale
de

C
rm

in
es.

En
offrant

cette
possibiIit,

la
P

oste
renforcerait

g
alem

en
t

l‘agence
postale

de
C

rm
in

es
et

contribuerait
ä

la
p
re

n
n

it
de

la
solution

de
I‘agence

dans
la

rg
io

n
.

La
P

ostC
om

recom
m

ande
la

P
oste

de
ciarifier

avec
les

au
to

rits
com

m
unales

de
G

randval
et

de
C

orcelles
la

question
du

nouveau
point

de
retrait

et
de

si
possible

d
sig

n
er

l‘agence
postale

de
C

rm
in

es
com

m
e

point
de

retrait
des

envois
a
v

iss
de

ces
com

m
unes.

La
d
cisio

n
de

la
P

oste
est

conform
e

aux
dispositions

Ig
aIes

et
perm

et
de

continuer
de

garantir
un

service
universel

postal
de

q
u
aIit

dans
la

rg
io

n
co

n
cern

e.

IV
.

R
eco

m
m

an
d

atio
n

La
d
cisio

n
de

la
P

oste
est

conform
e

aux
dispositions

Ig
aIes

et
perm

et
de

continuer
de

garantir
un

service
universel

postal
de

q
u
alit

dans
la

rg
io

n
co

n
cern

e.
La

P
ostC

om
estim

e
donc

qu‘iI
n‘y

a
pas

heu
de

ha
contester

com
pte

tenu
de

ha
rse

rv
e

suivante:

La
P

ostC
om

recom
m

ande
ä

ha
P

oste
de

prom
ouvoir

h‘agence
postale

de
C

rm
in

es.
En

particuhier,
ha

P
oste

devrait
exam

iner
si

hes
com

m
unes

de
G

randvah
et

de
C

orcehles
p

rfre
n

t
retirer

les
envois

av
i

s
s

h‘agence
postahe

de
C

rm
in

es,
de

sorte
que

seuls
hes

envois
sp

ciau
x

avec
avis

de
retrait

d
e

vraient
encore

tre
retirs

I‘office
de

poste
de

M
outier.

C
om

m
ission

fd
ra

le
de

ha
ste

P
ostC

om

G
eorges

C
ham

poud
D

r.
eh

N
oguet

V
ice-P

rsid
en

t
R

esponsabhe
du

secrtariat
technique
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Notification

- Poste CH SA, Wankdorfallee 4, case postale, 3030 Berne
- Commune mixte de Crmines, Conseil communal, rue du CoIIges 6, 2746 Crmines
- Office fdraI de la communication, Section Poste, rue de I‘Avenir 44, case postale, 2501 Bienne
- Direction de I‘conomie publique du canton de Berne, Münsterplatz 3a, 3011 Berne

Annexe
Avis de I‘OFCOM du 10 novembre 2017 « Remplacement de I‘office de poste de Crmines (BE) par
une agence postale »
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